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UNE TENTATIVE DE MEDIATION DANS L'AFFAIRE
DES COUVENTS D'ARGOVIE

Quelques lettres de Conrad de Muralt ä Henri Druey1

Par Michel Steineb

Les lettres qui fönt l'objet de cet article sont extraites d'un echange de
correspondance2 entre de Muralt3 et Druey4, alors tous deux deputes ä la
Diete federale ordinaire de 1841, reunie ä Berne sous la presidence de l'Avoyer
Neuhaus5. Cette Diete fut saisie entre autres de l'affaire de la suppression
des couvents d'Argovie. Au cours des debats, ces deux magistrats s'effor-
cerent de faire admettre par l'assemblee une Solution qui conciliait les
interets des partis antagonistes: les conservateurs, groupes autour des cantons
centraux et les radicaux, groupes autour de Berne.

Autour de cette querelle religieuse, ces documents presentent une tenta-

1 Les lettres de Druey flgureront dans l'edition de sa correspondance, actuellement
en cours de preparation.

2 Ce dossier est depose ä la Bibliotheque Cantonale et Universitaire de Lausanne,
Dipartement des Manuscrits, Fonds Henri Druey, sous la cote IS 3293 (nous abregerons
par la suite toute reference a ce fonds: BCU IS...). II comprend 23 pieces, dont 3 de Druey.

3 Hans Conrad de Muralt, 1779-1869, magistrat zuricois et chef militaire des 1828,
ä la tete du gouvernement conservateur issu de la revolution du 6 septembre 1839. Se
retira des affaires politiqfues en 1844. Plusieurs fois depute a la Diete, dont il fut le President

en 1840.
4 Daniel Henri Druey, 1799-1855, depute au Grand Conseil vaudois en 1828, puis

membre du Conseil d'Etat de 1831 ä 1848 et du Conseil federal de 1849 a sa mort; President

de la Confederation en 1850. II fut egalement depute aux Dietes fed6rales de
1832, 1839-1841, 1845-1847. Sur le plan cantonal, il s'opposa tres vite an regime liberal
des annees 1830, par ses principes de souveräinete populaire et de Suprematie de l'Etat sur
l'Eglise. Chef du mouvement radical, il renversa ce regime en f6vrier 1845 et fut porte ä la
tete du nouveau gouvernement. Un des principaux artisans du radicalisme suisse, il prepara
la lutte contre le Sonderbund et joua un röle preponderant dans la redaction de la
Constitution federale de 1848. Bien qu'il eüt voulu, a cette epoque, engager la Suisse dans
la lutte pour les democraties allemandes et italiennes, il flnit par se rallier au principe
de la neutralite. A ce bouillant theoricien et politicien, tres vite oublie, ont ete
consacrees trois biographies: J.-L.-B. Leresche, Biographie politique d'Henri Druey, Lausanne,
1857; E. Däriaz, Un homme d'Etat vaudois, Henri Druey, Lausanne 1920; et la plus
complete et la plus nuancee, grace ä des methodes et des sources nouvelles, celle de A.
Lasserre, Henri Druey, fondateur du radicalisme vaudois et homme d'Etat suisse, Lausanne 1960.

5 Karl Friedrich Neuhaus, 1796-1849, magistrat bernois, Avoyer des 1839, President
de la Diete en 1841. Joua un röle important dans la politique suisse et fut considere,
non sans raisons, comme un dictateur et comme l'homme le plus puissant du parti radical
suisse. Fut ecarte de la scene politique en 1846.
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tive de mediation: Fentente de deux deputes, de tendance politique fonda-

mentalement opposee, mais representant chacun deux grands cantons protestants,

en vue d'apporter une Solution durable ä un conflit qui touchait,
avant tout, les interets de la Suisse catholique.

Le conflit argovien, latent depuis 1834 envüon, eclata le 13 janvier 1841,

par une insurrection des communautes catholiques du Freiamt, rapidement
etouffee par des contingents gouvernementaux, aides par les troupes des

cantons voisins. Saisissant cette occasion, le Grand Conseil argovien, sous l'empire
de la colere et des discours enflammes, accusant ä tort ou ä raison les couvents

d'avoir ete les fauteurs de troubles, decreta leur fermeture et statua sur la

destination de leurs biens. Cette mesure indigna les cantons catholiques qui
accuserent les autorites argoviennes d'avoir viole l'article 12 du Pacte föderal6

Ils exigerent la convocation d'une Diete extraordinaüe qui se reunit ä Berne

le 15 mars 1841, soit trois mois avant celle dont nous nous occupons ici

Apres trois semaines d'affrontement, Argovie fut invite ä retablir integrale
ment tous ses couvents, mais refusa de se soumettre ä cette decision.

Ce refus obligeait la Diete ä reprendre la question au cours de la session

ordinaire d'ete. En juin, sous la pression des evenements7, Argovie decida

cependant de retablir trois couvents de femmes. A Fouverture de la session

de l'assemblee federale, Druey encouragea les deputes ä revenir sur l'arrete
d'avril precedent et ä accepter ces nouvelles propositions8. L'autorite federale

et Argovie restant sur leur position, une commission fut nommee: eile se

repartit en quatre minorites.
Des ce moment lä, de Muralt adhera franchement aux idees de Druey;

en effet, ces deux deputes formerent ensemble la troisieme minorite. Ils pre-
coniserent de retablir les autres couvents, excepte ceux de Bremgarten,

Wettingen et Muri, et d'attribuer les biens conventuels confisques ä des

institutions catholiques. Ces propositions depassaient largement les offres

d'Argovie.
La seconde minorite demandait en outre le retablissement de Muri. Aux

«Article 12: «L'existence des couvents et chapitres et la conservation de leurs

proprietes, en tant que cela depend du gouvernement des cantons, sont garanties.»
' Entre les deux sessions de la Diete, Lucerne, acquis au regime liberal-radical dfes

1831, avait opere tm revirement dans le sens conservateur et clerical, ce qui, au yeux
des autorites argoviennes, representait une menace catholique de plus. Sur la proposition de

Druey et le refus de l'assemblee, v. ACV, «Reces de la Diete extraordinaire de 1841»,

texte francais, seance du 7 aoüt.
8 A cette session extraordinaire, Druey defendit deja une opinion intermediaire entre

les extremes, savoir: retablissement de tous les couvents, sauf Muri et Wettingen, et demande

de garanties confessionnelles en faveur des catholiques, v. Bulletin du Grand Conseil du

canton de Vaud, 1841, vol. I, p. 606 s.; Rapport au Grand Conseil du canton de Vaud

par la Mputation ä la Diete... au sujet de la suppression des couvents d'Argovie, Lausanne,

1841, p. 73 s.; Nouvelliste vaudois du 6. 3. 1841; A. Lasserre, Henri Druey..., p. 156.

Bien qu'il votftt avec la majorite, de Muralt se declara favorable aux vues de Druey,

v. Archives Cantonales Vaudoises (ACV) Correspondance des deputes ä la Dtete, Diete
extraordinaire de 1841, passim et en particulier, lettre du 29. 3. 1841.
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extremes, la premiere minorite exigeait le retablissement integral et la
quatrieme, celle de Neuhaus, s'en tenait irreductiblement aux offres d'Argovie.

Les conclusions de la commission ayant abouti ä quatre propositions
nouvelles, la Diete s'interrompit, afin de permettre aux deputes de recevoü
de leurs commettants de nouvelles instructions. Six semaines durant, une
intense propagande se fit par la presse, notamment en faveur de la proposition

de la quatrieme minorite. Le Nouvelliste vaudois9, düige par Druey,
s'attacha ä demontrer que le veritable probleme se nouait autour du retablissement

ou de la suppression de Muri, l'abbaye la plus riche, veritable
puissance rivale de l'Etat et la plus propre ä avoir fomente Finsurrection du
13 janvier. Reintegrer Muri, ajoutait le Journal vaudois, et maintenir la
suppression de deux autres couvents bien moins coupables, comme le pre-
conisait la seconde minorite, c'etait commettre une injustice ä l'egard de
ces derniers. Supprimer Muri et offrir de larges compensations au camp catholique,

ce qu'Argovie ne semblait pas refuser a priori, et ce dont on pouvait
convaincre une partie du camp radical, c'etait se rattacher ä l'opinion la
moins exclusive; il fallait bien «que l'une ou l'autre des deux grandes
opinions Femporte» et, si l'on voulait conserver la paix, le choix devait
porter necessairement sur la seconde.

La division des esprits au sein de la Diete se refletait egalement
dans l'opinion publique. Des pressions s'exercerent sur les gouvernements
cantonaux, au moyen de petitions ou d'assemblees populaires. La Sympathie
pour les Solutions extremes etait loin d'etre negligeable, bien qu'il n'existät
qu'une minorite d'Etats, soit conservateurs soit radicaux, decides ä ne pas
abandonner celles-ci. Restaient les gouvernements indecis, que les votes de
Zürich et de Vaud en faveur de la troisieme minorite pouvaient entrainer
dans leur sillage. Druey et de Muralt se fonderent sur cet espoü jusqu'au
6 octobre, lorsque le Grand Conseil vaudois, ä quelques voix de majorite,
vota au contraüe en faveur de la proposition Neuhaus. Aussitot Druey
donna sa demission de depute ä la Diete; par contre de Muralt eut la chance
de continuer, avec l'appui de son gouvernement, ä defendre son opinion, mais
en vain. En vain, aussi, les deputes s'efforcerent-ils de trouver une issue
au probleme, avant de se separer le 3 novembre. En fait l'affaire ne fut
liquidee qu'en 1843. Cependant le probleme de l'existence meme des
couvents et celui de leur Statut juridique qui definissait leur rapport avec
l'autorite civile, cantonale ou federale, subsistait.

Ainsi, la Solution ä la fois la plus adaptee ä une Situation
nouvelle, creee par l'evolution des idees liberales et radicales depuis 1830, et
respeetant les interets confessionnels des catholiques argoviens, echoua mal-
heureusement en 1841. Solution rationnelle dans l'esprit de Druey puis-

9 Nous avons tire les propos qui suivent du Nouvelliste vaudois du 31. 8. 1841, article
qu'il est utile de comparer avec id. du 28. 9. 1841, intitule Les chances de la proposition
Neuhaus, dont Druey fut aussi l'auteur et dans lequel il chercha ä convaincre l'opinion
vaudoise de se ranger derriere la troisieme minorite.
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qu'elle tendait ä supprimer ime puissance rivale de l'Etat; esprit de

concihation seulement pour de Muralt. Solution insuffisante, dans l'esprit de

Neuhaus, car eile lui semblait assurer le triomphe du parti conservateur et

clerical. Solution cedant trop aux innovations dans l'esprit des liberaux
moderes, tenant avant tout ä respeeter les clauses du Pacte federal de

1815. Celui-ci etait d'ailleurs remis en question de Diete en Diete depuis

1832, sans qu'on ait reussi ä en changer un iota. Ainsi divises, liberaux et

radicaux ne surent pas profiter de la Solution vaudoise et zurieoise, pour
Fopposer ä la minorite des conservateurs. Par contre ceux-ci etaient dejä

pratiquement unis autour de ce qui allait etre le Sonderbund. Mais de cette

Suisse en voie de radicalisation, toute disparate qu'elle parut ä cette

epoque, emergeaient dejä les cantons de Vaud, Berne et Zürich, par le

röle de premier plan qu'ils jouerent dans l'affaire argovienne, röle qui ne

leur sera pas retire au cours des annees suivantes.

Berne, le 24 aoüt 1841.

Monsieur le Conseiller d'Etat,

J'ai l'honneur de vous prevenir d'abord que, vraisemblablement, Monsieur

le President de la Diete assemblera demain matin la commission

d'Argovie et, demain soir, il faudra s'assembler en commission des peages.

J'ai lu avec l'interet le plus soutenu votre parfait rapport de la troisieme

minorite. - Je me joins de grand coeur aux pages 1 ä 19, sans desirer y
changer un mot. - Quant ä vos developpements au sujet de la suppression

de Muri10, ils peuvent etre vrais, mais je ne saurais y souscrire explicite-

ment en tous points, mais encore moins puis-je desirer que vous tron-

quiez votre raisonnement en quelque point, pour que je puisse m'y adjomdre.

Je desire donc que la note ci-jointe puisse vous satisfaüe, eUe ne chan-

gerait rien ä vos developpements et renfermerait mes reserves, sans entrer

dans des contradictions que je veux eviter. J'apprendrai volontiers que ce

mode puisse vous satisfaüe. J'en agüai demain pour la suite du rapport, si

cela me paraissait necessaire.

Une chose bien essentielle pour moi, c'est la traduction de cette piece

importante ä Iaquelle je me vouerai avec toute la sollicitude possible et que

je vous soumettrai, comme cela s'entend. - Vous comprenez que je ne peux

pas soumettre ä mon Grand Conseil un preavis frangais.

i° Dans les considerants par lesquels Druey justifiait la suppression du couvent de Muri,

flgurait l'accusation portee contre cette abbaye d'avoir fomente Finsurrection du 13

janvier 1841; eile avait en outre, dans l'esprit du depute vaudois, le defaut d'etre une

puissance rivale de l'Etat. De Muralt refusa de souscrire ä l'accusation portee contre Muri

et fit porter au rapport la note selon Iaquelle il reservait son opinion. V. BCU, IS 3300,

le projet manuscrit de ce rapport, de la main de Druey; «Reces de la Diete extraordinaire

de 1841», annexe IV, litt. C, p. 9, la reserve de de Muralt.
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[Berne, le 24-25] aoüt 1841

Monsieur le Conseiller,

De tout votre beau travail, ce sera la conclusion que je signerai avec
le plus de plaisir (c'est l'expression veritable du sens qui m'anime), hors
cependant l'adjonction ä page 61", qui est vraie, qui, dite verbalement
serait fort bien, mais qui, ecrite ainsi et publiee, ne pourrait que nuire ä
toute transaction, ou de la rendre ä jamais impossible. Si vous tenez ä la
conserver teile quelle, je me verrai oblige d'y joindre une reserve formelle,
mais si vous la modifiez tres fortement, je m'y assoeierai aussi. Ce que vous
dites ne peut etre que vrai, mais c'est jeter le fourreau de l'epee.

[Berne, le 25 aoüt 1841]

Monsieur le Conseiller d'Etat,

J'ai lu avec attention les propositions et je vous demande si l'on ne
pourrait pas mettre: «Vu les actes insurrectionnels des 10 et 11 janvier
dans lesquels les couvents sont plus ou moins directement ou indüecte-
ment compromis»12.

Je pourrais parfaitement admettre cela. -
Ensuite, il y a:

L'article 5, qui parait extremement peremptoire et je ne crois pas me
rappeler que la proposition de M. Baumgartner13 le soit autant. Ne pourrait-on

11II faut rapprocher cette adjonction du discours que Neuhaus prononca ä l'ouver-
ture de la session extraordinaire de la Diete, le 15 mars 1841 (v. «Reces de la Diete
extraordinaire de 1841», seance du 15 mars). Nous donnons un extrait de l'adjonction de
Druey, en soulignant le passage qui fut supprime dans le rapport definitif: «On pourrait
d'abord se demander en quoi consiste la dignite, afin de distinguer la vraie, qui est
interieure, de la fausse qui est toute dignite d'apparat, d''emprunt, dignite orgueilleuse et des-
potique bien plus que republicaine, qui se reduit ä la vaniteuse susceptibilite», v. BCU, IS
3300, p. 61.

12 V. id. C'est le second considerant du preambule des propositions de la troisieme
minorite. Le manuscrit portait: «Vu les actes insurrectionnels du 10 et 11 janvier dans
lesquels les couvents sont plus ou moins compromis». La redaction que de Muralt proposa
figure au rapport definitif.

13 Gallus Jakob Baumgartner, 1797-1869, magistrat saint-gallois elu au Conseil d'Etat en
1831, depute k la Diete, oü il travailla k la revision du Pacte federal. Considere ensuite
comme le chef du radicalisme suisse, il abandonna cette tendance en s'opposant, en
1841, ä la suppression des couvents d'Argovie. Depuis lors, il soutint la cause du
catholicisme et des Jesuites en Suisse, ce qui le fit ecarter de la scene politique. II soutint,
dans la commission de la Diete, la proposition de la seconde minorite.
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par le changer? Car j'en tiens meme l'execution impossible, si Argovie ac-

ceptait. - Dire par exemple: «Le present arrete sera communique au
gouvernement d'Argovie pour etre par lui execute dans le terme (ou delai)
le plus bref possible. II est invite d'en donner communication aux etats
confederes dans le mois qui suivra ce retablissement. En cas de besoin, la

Diete ou le Directoire federal prendront toutes les mesures pour faire
respeeter cette (ou leur) decision»14.

Veuillez changer les mots ou les phrases que je vous soumets comme

vous le jugerez necessaüe. Je pars du point de vue qu'en voulant faire

une transaction, il ne faut pas heurter ouvertement la position du
gouvernement et meme du Grand Conseil qui se cabrerait peut-etre pour ces

phrases.
Renvoyez-moi, s'il vous plait, le plus vite que vous pourrez, ces feuilles,

afin de completer ma traduction.
Quant ä l'imprimerie, je m'arreterai ä tout ce que vous voudrez, seulement

il faudra le faire [en] francais et [en] allemand. - C'est ä la Chancellerie

que l'impression, autant que je sache, a lieu.

Zürich15, le 13 septembre 1841

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Si j'ai differe de quelques jours le plaisir de vous ecrire, c'est d'abord

parce que j'ai voulu prendre de mes propres moyens les renseignements
les plus positifs sur la Situation de notre canton. II est vrai qu'ä force de

repandre de fausses nouvelles et d'indignes mensonges sur les projets que l'on
formait de rendre catholique le canton, que plusieurs membres du gouvernement

et notamment moi, nous avions dejä change de religion, etc., etc., il
s'est repandu dans plusieurs districts des craintes qui ont ete activement

exploitees, mais l'assemblee de Schwamendingen16 elle-meme a manque
absolument son but, il y avait infiniment plus de curieux que d'aeteurs et

14 V. IS 3300. La redaction primitive (de Druey) etait: «Le present arrete sera execute

dans le terme d'un mois ä dater de la communication au gouvernement...». Le texte de

de Muralt figure egalement dans la redaction definitive.
15 Cette lettre fit l'objet d'un article dans le Nouvelliste vaudois du 21. 9. 1841.
16 L'assemblee de Schwamendingen groupa les partisans de la Solution proposee par le

gouvernement d'Argovie, Solution jugee insufflsante par Druey et de Muralt. Les avis diver-
gerent sur l'importance politique et numerique de cette assemblee. Les chiffres varierent entre
8000 et 22 000 participants. De Muralt l'estima ä 15 000, chiffre que Druey fit inserer dans le

Nouvelliste vaudois du 10. 9. 1841, accompagne d'un commentaire dont le contenu

est, ä peu de choses pres, le meme que dans ce paragraphe. Dändliker, Geschichte der

Stadt und des Kantons Zürich, Zürich 1912, 3. Band, p. 319 s., insiste davantage sur l'importance

de cette assemblee, cause du debut de l'affaiblissement de regime institue k Zürich k la
suite de la revolution du 6. 9. 1839: «Die Schwamendinger Völkerversammlung gab dem

System von 1839 den ersten schweren Stoss.»
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ceux-ci, meme ä l'exception d'un petit, tres petit nombre, sont partis
infiniment refroidis, parce qu'ils ont pu se persuader qu'il n'y avait pas
Fombre de verite dans les contes qui ont ete debites.

Ce refroidissement a augmente du depit (sie), et les masses sont infiniment
mecontentes de ces essais continuels de troubler la tranquillite publique.

Par cette raison meme. je crois que l'on a tres bien fait d'empecher des
demonstrations en sens contraire par les masses. - Des deputes17 de tous
les districts se sont reunis et ont parle au gouvernement, dans le sens le
plus desirable et le plus loyal et ils parlent sous une forme diverse, mais
dans le meme sens au peuple, qui est tres tranquille ä cet egard.

Outre cela, le rapport de la troisieme minorite, votre ouvrage, Monsieur,
a ete de suite imprime en une edition oetavo, eile est lue avec une grande
avidite, et je crois qu'elle a fait un effet surprenant sur tout ce qui ne
tient pas absolument aux deux extremes. J'ai vu et parle ä plusieurs hommes
marquants du parti argovien, qui trouvaient nos propositions extraordinaire-
ment equitables et si tout ne me trompe pas, je prends pour certain que nos
propositions seront adoptees au Grand Conseil, du moins avec de bien legeres
modifications, si tant est qu'on en fasse, ä une grande majorite. - II y aura
combat des deux extremes, mais pas autre chose et j'ai lieu de croüe que
la grande majorite du peuple sanetionnera le vote par une adhesion sincere.

Voilä ce que, pour le moment, je crois pouvoir vous ecrire, et des que les
affaires se seront eclaircies encore, c'est-ä-dire la semaine prochaine, lorsque
le Conseil d'Etat aura arrete le projet d'instructions, j'aurai le plaisir de vous
ecrire de nouveau.

Si l'Etat de Berne savait ce que sa position de Vorort lui impose reelle-
ment de devoirs envers la Confederation entiere, il sortirait d'une position
aussi egoiste et passionnee, comme celle qu'il a prise, et alors on s'enten-
drait dans un moment.

En Argovie, on deblatere beaueoup de part et d'autre et on s'echauffe,
mais rien ne fait croire ä des actes dangereux, qui seuls pourrait venir de la
capitale18 actuelle.

Zürich, le 1er octobre 1841

Tres Honore et tres cher Monsieur,

Je vous ecris du sein meme du Regierungsrat pendant la discussion des
affaires d'Argovie et afin de pouvoir vous envoyer notre projet d'instruc-

" II s'agit ici d'une reunion de 28 deputes qui, pretendant representer l'opinion de la
grande majorite des zuricois, adresserent une protestation au gouvernement contre l'assemblee

de Schwamendingen et promirent leur soutien aux autorites au cas oü l'ordre public
eüt ete trouble.

18 Allusion ici, vraisemblablement, k Berne, siege de la Diete, que l'on aecusait d'etre
im centre tres actif de propagande en faveur de la Solution Offerte par Argovie.
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tion pour le Grand Conseil19. - Notre combat est fort vif, un membre se

contenterait des propositions d'Argovie, mais plusieurs autres combattent
vivement les projets de la troisieme minorite en ne les trouvant pas suf-
fisants.

J'ai recu pendant notre seance votre bien chere lettre du 29 passe, avec
votre projet d'instructions20, que j'ai lu en seance et qui, j'espere, me fera
obtenir le paragraphe IV que je sollicite et que, par une grande singu-
larite, les opinions divergentes combattent.

J'ai ete infiniment sensibilise ä l'honneur de votre precedente21 et j'ai
differe d'y repondre jusqu'ä ce que je puisse vous donner quelques
renseignements. Notre Grand Conseil se reunüa samedi prochain, mais l'affaire
argovienne ne sera traitee que mardi; je pense qu'avant le soir ou la nuit,
nous n'aurons pas fini; si, avant le depart du courrier, il se passe quelque
chose qui merite d'etre mentionne, je vous en ferai part. Dans tous les cas,

vous pouvez faire compte (sie) que le courrier qui part mercredi d'ici vous
portera de mes nouvelles. Vous voyez qu'il n'y a pas de ma faute si ces

nouvelles n'arrivent pas ä temps pour votre seance de mercredi, dont j'attends
avec impatience les resultats - que vous aurez, je Fespere, la bonte de me
communiquer.

J'ai ete charme d'apprendre que vous n'avez pas eu les desagrements22

que les papiers ont publies lors de votre retour chez vous. II est inoui quelle
licence de mensonges quelques feuilles publiques se permettent.

Dans notre canton, l'esprit publique a fait, je crois, de grands revire-
ments, parce que les mensonges l'avaient rendu factice. - On n'aime aucunement

les couvents, c'est tres vrai, mais on aime une Solution raisonnable,
et certes, si le peuple pouvait parier en masse, on irait peut-etre plus loin.
En tout cas, ou je me trompe fort, l'assemblee de Schamendingen a pro-

19 V. ces instructions, que de Muralt consigna, en allemand, dans la meme lettre, et qui
allaient dans le meme sens que les propositions de la troisieme minorite.

20 Cette lettre est perdue. V. le projet d'instructions que le Conseil d'Etat vaudois pre-
senta au Grand Conseil le 6 octobre 1841, dans le Bulletin du Grand Conseil 1841, t. II,
session extraordinaire d'octobre, p. 12, avec Fexpose des motifs. Ce projet, etait, dans ses

grandes lignes, celui de la troisieme minorite. Le paragraphe IV auquel de Muralt fait allusion

ici contient une demande de garanties religieuses pour les populations catholiques
d'Argovie.

21 V. BCU, IS 3293, n° 6, la lettre de Druey du 26 septembre 1841, dans Iaquelle ce

dernier annonce Fouverture de la session du Grand Conseil vaudois pour le 6 octobre, et
prevoit que la lutte y sera chaude entre les partisans du projet du Conseil d'Etat et ceux
de la proposition Neuhaus (quatrieme minorite).

22 Druey eut en realite a subir le mecontentement populaire ä son retour dans le canton
de Vaud, en particulier a Faoug (son village natal) oü il fut, semble-t-il, chahute (v.
Nouvelliste vaudois du 28. 9. 1841). Ces faits, ainsi qu'une aneedote satirique dans Iaquelle
on le representait nourri par une nourrice catholique, furent rapportes par la presse
bernoise, favorable ä l'Avoyer Neuhaus (en particulier YHelvetie et le Verfassungsfreund).
D'autre part, le Journal satirique vaudois le Charivari representa Druey en capucin, faisant
inscrire «moine» apres la devise «Liberte et Patrie», v. A. Lasserre, Henri Druey...,
p. 157. On s'opposa ouvertement a lui dans les assemblees populaires, dans lesquelles il
avait eu tant de succes quelques annees auparavant.
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duit tout l'effet contraire ä celui qu'elle devait produire. Je pense que c'est
venu de ce que Fimpulsion est venue de Berne et Aarau, et non pas de l'esprit
du pays meme.

Mon demier et mon plus grand souci est que nous n'aurons de majorite
pour rien et que malgre toutes les instructions possibles contre l'intervention
etrangere, si la Suisse ne veut ecouter que la raison d'etat et la loi du plus
fort, d'autres plus forts estüneront que nos propres decisions, sur la raison
d'etat et la loi du plus fort leur permettent egalement d'en faire l'application

vis-ä-vis de nous.

Zürich23, le 6 octobre 1841

Monsieur le Conseiller d'Etat! Tres Honore ami!

C'est au milieu d'une epouvantable bataille parlementaire que j'ai l'honneur

de vous adresser ces lignes. Un parti, que je crois tres peu nombreux,
veut se tenir pour content des propositions d'Argovie; un parti assez
nombreux combat ä outrance pour la proposition Baumgartner24, mais je crois
etre certain du resultat, malgre que, dans les grandes assemblees deliberantes,
on ne peut assurer positivement une chose qu'apres votation. Je crois que la
proposition du gouvernement a trois chances contre une; hors toutefois
l'article IV25 des capucins pour lequel je ne jurerais pas (sie). Ces pauvres
capucins sont en fort mauvaise odeur chez tout le monde, je ne sais pas si
c'est en egard ä leur barbe. Celle-ci devrait plutot inspirer de la Sympathie,
puisque tout ce qui est fashionable, ou veut Fetre, s'imbarbe.

Demain, je vous conterai de nos nouvelles, j'attends avec impatience les
vötres. Hier matin, la deputation a fait son rapport; hier apres diner, une
commission s'en est oecupee et a rapporte la proposition du Conseil d'Etat.
Ce matin, le combat a commence et il y a dejä eu quelques phrases fort
vives. - Je vois bien que moi, personnellement, je suis condamne pour la vie
ä subir ce qui a fait l'histoire de ma jeunesse, de ma virilite et maintenant
de ma vieillesse, de me bättre ou me debattre egalement ä droite et ä gauche,
contre toutes les exagerations. Un jour, on dira de moi, je Fespere, c'etait
un homme de paix, de bien. - Sur tout le reste, les opinions se partagent.
Je vous envoie Fimprime26 de nos debats jusqu'au moment present, c'est-ä-

23 V. Nouvelliste Vaudois du 5 octobre 1841, rubrique «Nouvelles des cantons», tm article
dont le contenu est sensiblement le meme que le premier paragraphe de cette lettre.

24 Sur les propositions d'Argovie et de Baumgartner, v. ci-dessus, pp. 89 et 92.
25 Cet article, emanant des propositions du Conseil d'Etat zuricois, prevoyait le retablissement

du couvent de capucins de Baden, au cas oü ce retablissement pouvait etre favorable

k la formation d'une majorite en Diete.
26II n'existe pas de trace de cet imprime.
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dire aussi loin qu'il a pu etre imprime. - Demain, je ferai suivre le reste. II
vous recontera fidelement et sans fard le pour et le contre.

(P.S.) Les imprimes marchent ä part.

WoUishofen, dimanche le 10 octobre 1841.

Tres Honore Monsieur! Tres eher ami!

Votre petite lettre du 827 m'a navre le coeur. Le canton de Vaud aussi
refuse de donner la main ä une transaction raisonnable et toujours fort
douce pour les agresseurs, et, pardonnez-moi l'expression, il accepte le joug
d'un despotisme qui ne se bornera pas lä. Je suis desole de ne pas vous ren-
contrer ä Berne, mais je suis fort eloigne de vous reprocher, ainsi qu'ä M. de
Weiss, votre demission comme depute, car j'avais bien positivement decide
moi-meme et declare qu'en cas pareil, cent chevaux ne me conduiraient pas
en Diete, si ce n'est comme prisonnier.

Je presume que votre instruction entrainera les cantons de Glaris,
Schaffhouse, Thurgovie, pour lequel (sie) il y avait un peu d'espoü, peutetre

le Valais; et si je ne me trompe fort, Baumgartner suecombera demain
ä St.-Gall28. Voilä mon compte dans le plus rigoureux effet possible:

Pour se contenter29: Berne, Glaris, Soleure, Schaffhouse, St.-GaU, Argovie.
Tessin, Vaud et Geneve; et s'il y avait 11 voix, pour former la douzieme,
Valais. Pour ne pas se contenter, avec Valais, s'il n'y a de majorite ä
completer, 10 voix. Voix perdues, deux: Bäle et Appenzell.

Le drame qui peut conduire fort loin commencera ainsi: Lucerne, Uri,
Schwyz, Unterwald, peut-etre Zug, declareront (je crois le savoir assez
positivement) que, vu que la Suisse ne veut point leur tenü le pacte jure,
au moins en ce qui les y rattache, que, par contre, on leur fait violence
sur des points qui ne leur conviennent pas, ils se retüent de l'alliance
jusqu'ä ce qu'il y trouvent plus d'equite et ils se retüent de la Diete tout
de suite; ils promettent de vouloir vivre en bonne amitie et sans haine,

27 Cette lettre du 8 octobre de Druey est perdue. En effet, le Grand Conseil vaudois par
quelques voix de majorite, pencha en faveur de l'opinion Neuhaus. La deputation vaudoise
recut donc des instructions nouvelles. Druey et de Weiss (second depute) donnerent
immediatement leur demission de deputes ä la Diete. V. Bulletin du Grand Conseil 1841, t. II,
seance des 6 octobre 1841 et suiv.; Nouvelliste vaudois des 2 au 12 octobre 1841.

28 Saint-Gall adopta egalement la proposition de la quatrieme minorite. Baumgartner,
donna alors sa demission de Conseiller d'Etat.

29 C'est-ä-dire se contenter des öftres d'Argovie, soit de la proposition Neuhaus. Valais
avait pour instructions, pour cette seconde session de la Diete, de permettre de former
une majorite dans un sens ou dans l'autre, de maniere ä liquider l'affaire.

97



avec leurs ci-devants allies et confederes, que jamais ils ne seront offensifs,
mais que du moment que l'on voudrait encore le droit du plus fort, ils feront
la guerre pour ne pas devenir esclaves, plutot aujourd'hui que demain. Et
puis Je ne sais ce qu'en diront l'Autriche et la France. Si d'une question
qui a ete politique, on en fait une absolument d'oppression pour les
catholiques, si l'on ne veut ecouter en Suisse que les sympathies confessionnelles,
pourquoi eux n'en n'auraient-ils pas

J'estime que Vaud et Zürich, reunis comme conciliateurs auraient ete
assez forts pour en imposer aux deux cötes. - Zürich seul? - c'est une autre
question. Dans ce moment, le peuple est extraordinairement content du
Grand Conseil. Le sera-t-il encore30, maintenant que Vaud a abandonne cette
cause, que d'autres l'abandonneront par suite de cela? C'est ce que je ne
sais pas. II me parait impossible que l'etranger regarde tout cela avec
indifference - et si nous sommes malheureux, nous ne pourrons nous en
prendre qu'ä nous-memes.

Lundi matin

Je recois encore votre lettre du 931, dont je vous sais grand gre. Si je vous
porte envie, c'est que vous puissiez rester chez vous et ne pas aUer ramer
dans cette abominable galere. Du reste, qui sait si vous ne serez pas encore
rappele une fois, car ne croyez pas que tout cela puisse finir ainsi, meme
s'il y avait douze voix neuhausiennes. L'Argovie recompense bien mal
Zürich ä qui il doit peut-etre son existence politique. Ce n'est pas le cas de
Vaud qui l'aurait eue sans Zürich, mais certes pas l'Argovie. Priez pour nous,
bien des choses ä M. de Weiss. Surtout ne m'oubliez point.

Zürich, le 14 octobre 1841

Tres Honore Monsieur. Tres cher ami!

Je continue ä vous entretenü des grandes questions qui agitent la Suisse.
Je ne sais pas oü on a pris (sie) dans votre Grand Conseil, que notre
instruction32 etait une suite de Schwamendingen. Vous savez aussi bien que moi

30 Sur le vote de Zürich, v. ci-dessous.
31 La lettre de Druey du 9 octobre 1841 est perdue.
32 Les instructions zurieoises se rtsument ainsi: la proposition Neuhaus obtint 10 voix;

la proposition du gouvernement (v. plus haut p. 95) de retablir quatre couvents de femmes,
137 voix (majorite); la deuxieme proposition du gouvernement sur la destination des biens,
dans le sens de la troisieme minorite, la presque unanimite: v. BCU, IS 3293, n° 9, lettre de
de Muralt ä Druey communiquant simplement ces resultats, et que ce dernier publia dans le
Nouvelliste vaudois du 15 octobre 1841.
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que nos propositions sont bien plus anciennes que cette assemblee qui,
d'ailleurs, est morte et bien morte. Elle voulait absolument l'avis Neuhaus, qui
n'a eu que dix voix, bien que huit aient parle dans ce sens.

Maintenant, quelques-unes de nos feuilles cherchent ä donner lä-dessus le
change, mais il suffit de lire leurs numeros avant la reunion du Grand Conseil

pour savoir ä quoi s'en tenir. - J'ose croire que le Grand Conseil a voulu
me donner ä moi une marque de confiance, et je peux vous assurer en
parfaite connaissance de cause, que la votation du canton de Vaud a fait sans
doute une impression penible, mais non pas dans le sens de desirer voir
ehanger aussi nos instructions. Au contraire, on est tres content, extreme-
ment content du Grand Conseil et jamais notre canton n'a ete plus
tranquille. II est sans doute impossible de savoir quelles seront encore les suites de
tout ceci et par consequent il faut avoir les yeux ouverts.

D'apres ce que je crois vraisemblable, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald

et Zug se retireront des seances de la Diete, des que l'on aura declare
que l'on ne veut pas satisfaüe entierement ä l'article XII. Ils ne doivent pas
s'exphquer hostilement, mais qu'ils n'en veulent plus de cette maniere.
J'ignore jusqu'ä quel point Fribourg se joindra ä eux, mais il me parait
par trop certain, que vu la maniere de proceder des reformes, la question se

jettera toujours davantage sur le terrain confessionnel. - Bäle et Appenzell
resteront entierement paralyses33. - J'ignore encore comment Glaris se tirera
d'affaüe. Ils penchent beaueoup pour l'opinion de Bäle ainsi que Schaffhouse,

ce qui les mettrait dans le cas de se joindre a nous, on dit, mais
je ne peux pas assurer qu'ils reussiront. - Soleure ne rassemble pas son
Grand Conseil et Thurgovie non plus. II me parait que Munzinger joue gros
jeu, d'autant plus qu'il a absolument vote contre son instruction, et en
Thurgovie, bien que les catholiques soient en grande minorite les catholiques

se remuent aussi, ils pretendent ne vouloir pas rester plus longtemps
en position de parias dans des questions religieuses.

Je ne sais pas ce que feront les Grisons mais certes, ils n'abandonne-
ront pas tout ä fait les catholiques. Pour le Valais, on lit dans les papiers
publics qu'il veut se contenter du tout, mais je ne peux presque pas
croire que ces grands catholiques, quelque moderes qu'ils puissent vouloir
etre, puissent absolument abandonner leurs correligionnaires. Vous me ferez
un grand plaisir de me donner lä-dessus quelques renseignements, ainsi que
sur Geneve qui a regu, ä ce qu'on dit, quelques avis d'etre prudent.

Pour le moment tous les yeux sont tournes ici sur St.-Gall, oü une lutte
enorme a lieu, et continu[era] peut-etre encore aujourd'hui, et qui n'est pas
uniquement relative aux affaires d'Argovie, mais plus personnelle sur d'autres
objets. Vous savez que M. Baumgartner a donne sa demission et que je la
crois tout & fait serieuse s'il ne recoit pas d'autres satisfactions. Je crois
outre cela, qu'il prevoit une Intervention dans la Situation presente des

33 II fallait l'accord des deux demi-cantons pour faire une voix en Diete.
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choses; un evenement sur lequel je ne possede rien de positif, mais quelques

donnees que je ne peux pas estimer illusoires. Une lettre de St-Gall de

hier matin dit qu'il est impossible de prevoir quelle sera Fissue du Grand
Conseil, qu'il y a autant de probabilite pour une opinion que pour l'autre,
mais que, dans tous les cas, ce canton est pour longtemps jete dans un dou-
loureux dechirement. Les confessions rentrent dans toutes les haines de

siecles anterieurs. C'est une belle aubaine que nous a donne lä le canton

d'Argovie. Je vous tiendrai ulterieurement au fait de ce qui se passera, faites-

en s'il vous plait de meme. Excusez ma lettre mal ecrite, mais je vous
ecris d'une seance du Conseil et pendant de continuelles interruptions.

Zürich, le 22 octobre 1841.

Tres Honore Monsieur! Tres cher ami!

Je recois encore votre chere lettre qui rn'annonce ce qui vient de se passer
en Valais et je suis bien curieux de recevoir des nouvelles ulterieures;
il ne faut pas s'etonner si les catholiques deviennent peu ä peu...34, car en
effet dans les cantons protestants on traite l'affaüe des couvents non plus
comme affaire de pacte, mais comme une guerre de partisans contre les

catholiques et le fanatisme reforme des uns et irreligieux des autres partisans

protestants pourra nous mener encore fort loin.
En Appenzell Rhodes-Exterieures M. le Landamann Zellweger a voulu

faire joindre ä l'instruction seulement un mot, moins qu'une chose de con-
ciliant et cela a ete rejete. A Zug, on s'est Joint aux petits cantons, vu la

durete d'agir des cantons reformes; ä Glaris, la discussion a dure jusqu'ä
huit heures du soir et presque toujours sur un ton d'äprete contre les catholiques

qui passe toute idee. Le preavis du Conseil n'a pas passe la
premiere votation, c'est-ä-dire ce preavis qu'on demanderait Hemetschwyl
d'abord et qu'ä defaut, si on pouvait faire majorite, on se contenterait,
n'a obtenu que 43 voix. De mettre en premiere ligne le contentement en a

eu 53 ä la seconde votation.
38 voix ont voulu se contenter pur[ement] et simplement sans rien ajouter

de conciliant.
49 voix, que si le contentement n'obtenait pas de majorite on pourrait

demander encore Hermetschwyl.

34 Mot illisible dans le manuscrit. V. la lettre de Druey, BCU, IS 3293, n° 11, dans

Iaquelle ce dernier s'etonne beaueoup que le Valais ne soutiennent pas davantage les

cathohques (sur les instructions de ce canton, v. plus haut, p. 97). D'autre part, selon Druey,
il circulait, dans le parti clerical du Valais, une petition en faveur du retablissement de

tous les couvents. Selon le meme avis, le Valais avait tout de meme de fortes chances

de voter finalement dans le sens de la premiere minorite de la commission de la Diete.

II Unit par voter le retablissement integral de tous les couvents, v. p. 102. - Reces de la
Diite ordinaire de 1841, seances des 25 octobre et suiv.
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8 voix catholiques veulent tous les couvents.
En Argovie, le Grand Conseil est reuni. Dorer35 a conseille de venir au

devant des confederes en leur faisant une concession, on n'a pas voulu,
dit-on, de peur de M. Neuhaus; on n'a fait qu'un projet de Kirchenrat
catholique, que je ne connais pas; les catholiques d'Argovie sont blesses au

coeur, tristes, mais je ne crois pas belliqueux. Le gouvernement est d'avis
qu'en trainant les affaires en longueur, ils pourront ä peu pres tout liquider
et rendre ainsi le retablissement des couvents ä peu pres impossible. Cela peut
etre vrai, mais ce n'est guere loyal.

Je ne vous ai rien dit dont la publication m'eüt ete desagreable, mais

je ne vous ai ecrit ä peu pres que du dit-on, hors ce qui touche notre
canton, et je peux vous dire en toute conscience qu'il est plus tranquille
que jamais, content de l'instruction. Sans doute, si la guerre s'allumait, il
ne resterait pas froid, mais s'il trouve quelques amis clairvoyants, j'espere

que l'on pourra s'en suivre37 (sie) pour opposer une barriere aux derniers
malheurs de la patrie, c'est-ä-dire s'interposer, et c'est ce qui devrait etre
aussi la politique de Vaud.

Nous manquons encore de nouvelles positives des Grisons38; le preavis est,
ä ce qu'on assure, ä peu pres l'instruction d'ici. De Schaffhouse, nous avons
la nouvelle qu'[ä] 45 [voix] contre 25, l'avis Neuhaus a prevalu. MM Gries-
haber et Bössenstein sont deputes.

Demain, je pars pour lä oü j'aurais tant voulu vous rencontrer.

10

Berne39, le 24 octobre 1841.

Tres Honore Monsieur! Tres eher ami!

Je vous ecris quelques lignes d'abord pour vous remercier de votre chere
lettre du 2240, ensuite pour vous donner quelques indications sur ce que j'ai

35 Ignaz Eduard Dorer, 1803-1864, magistrat argovien des 1831, depute ä la Diete en
1839 et 1840, appuya, en 1841, le soulevement du Freiamt et tenta d'eviter la suppression

des couvents, ce qui provoqua sa demission du gouvernement en 1842.
36 V. Nouvelliste Vaudois du 26 octobre 1841. Druey utilisa, dans une large mesure, les

lettres qu'il recut de de Muralt comme sources d'informations pour son Journal. C'est ainsi
qu'ä cette date, il put conclure, dans un article «Confedöration, 6tat des instructions en
Diete», qu'une majorite ne se formerait ni pour l'une ni pour l'autre des 4 opinions de

minorite.
37 Nous proposons de remplacer le verbc s'en suivre par: «j'espere que l'on pourra se

rollier ä eux (aux amis clairvoyants)...».
38 Malgre une forte tendance ä soutenir l'avis de la troisieme minorite, les Grisons se

prononcerent finalement pour le retablissement de tous les couvents, v. Reces de la Diete
ordinaire de 1841, seconde partie, p. 53 s.

39 La reouverture de la Diete eut lieu le 25 octobre ä Berne, et un nouvel ajourne-
ment le 3 novembre 1841. Sur l'ensemble des deliberations durant cette periode, nous
renvoyons aux Reces de la Diete ordinaire de 1841, seconde partie, passim.

40 La lettre de Druey du 22 octobre est perdue.
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pu voir jusqu'ici; ce ne sont pas des nouvelles dont vous puissiez profiter
beaueoup pour la publicite, ce sont des lueurs dans une nuit d'orage. La
deputation des Grisons est arrivee, mais sans instructions, le Grand Conseil
n'avait pas pu encore aller aux voix au moment de son depart. Ils sont in-
certains de Fissue, mais croient pouvoir prendre pour tres positif que l'avis
Neuhaus sera en tout cas rejete.

L'affaire du Valais41 pourra rendre la position plus difficile encore; si la
guerre civile s'en suivait, lä ou ailleurs, je pense que les etrangers ne
tarderaient pas ä se prononeer; si non, non; et je pense que l'on ne serait
pas fache de voir nos opinions reunir finalement une majorite. [Le depute d']
Uri m'a dit [qu]'il fallait sommer le Valais de comparaitre. - Je lui ai dit,
fort bien, cela me prouve que vous ne voulez pas quitter la Diete.
L'Autriche, si je ne me trompe, leur [de]conseillera de se retirer, mais je sais

que son ministre qui, d'ailleurs, a ete tres reserve vis-ä-vis de moi, est
instruit pour toutes les eventualites possibles. La France jase beaueoup,
parle d'une intervention instantanee si l'on venait ä brouille ouverte, mais
verrait volontiers que nos idees prennent le dessus. Baumgartner est triom-
phant, mais pas eloigne de nous seconder finalement, ou ä peu pres. M. Neuhaus

m'a recu d'une maniere tout ä fait convenable. II a commence ensuite:
«Mais il me semble que nous sommes fort peu eloignes dans nos opinions»,
etc. - Je lui ai repondu: «nous sommes infiniment pres l'un de l'autre,
nous sommes infiniment eloignes, selon qu'on le prend. C'est Hermetschwyl
qui parait seul nous diviser, mais plus que cela, c'est la forme du decret
d'Argovie. II faut donc [un] changement dans la forme et dans le fond pour
nous reunir.» Arriverent une demi-douzaine de deputations et nous n'avons
pas pu continuer notre conversation. M. L'avoyer Tscharner42 me parait par-
tager nos opinions, car il m'a temoigne tout son plaisir de ce que Zürich
n'a pas cede.

Je n'ai pu que glisser un mot ä MM. d'Argovie, mais je sais que M. Dorer
a voulu qu'Argovie prenne les devants et il a ete repousse. Je ne connais
pas le plan d'operations pour demain, ce sera sans doute Baumgartner qui
sera chef de file des catholiques. Je prends ce chiffon de lettres en Diete
demain matin, pour y joindre encore quelques mots, s'il y a de quoi; et je
continuerai ä vous tenir au courant.

Lundi ä la seance,

Le president n'a pas dit un seul mot d'ouverture. - Le depute de Zürich
a fait la motion d'ordre, que le Valais doit etre invite de suite et d'une

41 En desaccord avec son gouvernement, la deputation valaisanne menaca de ne pas
se rendre en Diete; cependant, sous la pression generale, eile finit par ceder et vota pour
le retablissement integral de tous les couvents argoviens, v. Reces de la DUte ordinaire de
1841, seconde partie, p. 10.

42 Karl Friedrich Tscharner, 1772-1844, magistrat bernois, plusieurs fois avoyer de la
Republique de Berne de 1831 ä 1843 et, comme tel, President de la Diete en 1836 et en
1842.
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maniere positive ä remplir ses devoüs et envoyer ses deputes en Diete. - II a
ete appuye de partout, [excepte] Soleure et Argovie. - 19 voix ont vote cette
invitation. Argovie et Tessin n'ont pas vote, ce dernier parce qu'il venait
d'entrer dans la saUe.

11

Berne, le 26 octobre 1841.

Tres honore Monsieur! Tres cher ami!

En me referant ä ma lettre de hier, je vous en communique une ci-
jointe de M. Dorer43. Je ne crois pas commettre une indiscretion, parce
qu'il m'envoie souvent quelque chose pour le transmettre aux gazettes. -
Seulement, vous prierai-je de changer les phrases, pour que ni lui ni d'autres
n'y trouvent precisement sa lettre.

La Diete de hier a ete pale et triste, quelques crocs en jambe pour
mon compte de Lucerne, Uri et Schwyz et une diatribe abominable de

Bäle-Campagne44, quia appelle Argovie deshonore s'il cedait sur quoi que ce

soit, qui a provoque la revolution des peuples et qui nous a taxe, vous et
moi, je le pense, de transactionnaires intrigants. Tout le reste, peu ou
rien de nouveau.

II parait que M. le president, qui est moins acerbe que de coutume et
fort sobre de paroles, avait l'intention de faire voter aujourd'hui et de

laisser, faute de majorite, le tout au reces jusqu'ä l'ete prochain, ensuite
de dissoudre la Diete et Dieu sait ce qui s'en serait suivi.

Aujourd'hui les Grisons ont ouvert leur instruction qui, en premiere ligne,
va au retablissement de tous les couvents, ensuite ä une transaction. Apres
eux, j'ai parle, j'ai releve polünent MM de Lucerne, etc., ensuite j'ai savonne
d'apres ses merites M. de Bäle-Campagne et j'ai preche la paix de toutes
les facultes de mon äme. - M. Frey a repondu tres cavalierement. [Puis]
a suivi une petite discussion fort polie entre MM d'Argovie et moi, ensuite
un duel d'esprit entre MM Neuhaus et Calame, mais assez modere.

La contenance de l'assemblee etait morne, 10% heures avaient sonne, on

43 De Muralt pria Druey de lui retourner cette lettre, v. page suivante. Nous en
ignorons le contenu, mais un article paru dans le Nouvelliste vaudois du 5 novembre 1841,
rubrique «Nouvelles des cantons», tire d'une correspondance particuliere d'Argovie au
Beobachter (feuille conservatrice zuricoise parue en 1838) dont le contenu laisse supposer
qu'il pourrait avoir ete tire de cette lettre: un membre du gouvernement argovien proposa
de retablir Hermetschwyl, ce qui, selon ce correspondant, favorisait la formation d'une
majorite en Diete et liquidait l'affaire; cependant, la proposition fut rejetee ä cause de

l'influence qu'exercait Neuhaus sur certains membres du Grand Conseil argovien; ceux-ci
en effet, ne voulaient pas entendre parier de concillation, puisqu'ils mettaient tous leurs
espoirs dans l'affaiblissement do la Diete et du Pacte federal et dans l'ardeur des radicaux
qui auraient su, le moment venu, tirer profit des erreurs et des echecs de l'autorite federale.

44 V. Reces..., p. 38: «Bäle-Campagne recule avec effroi devant de pareilles tentatives
de concihation et de pareilles intrigues de transaction...» (tire de la declaration du
depute de Bäle-Campagne k Iaquelle de Muralt repliqua).
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allait passer ä la malheureuse votation, lorsque j'ai fait la motion - pour
gagner du temps - que vu Finvitation adressee hier au Valais, il etait
convenable d'attendre leur arrivee, du moins leur reponse avant la votation,
qu'on avait par consequent ä surseoir aux seances jusque lä. - Et l'avis a ete
vote unanimement - tant tout le monde etait preoecupe de la triste position
de la patrie.

Maintenant on travaille de toutes ses forces et MM vos deputes45, qui
s'attendaient sans doute ä tout autre chose, y travaillent avec tout le zele
possible, c'est-ä-dire ä reunir 12 voix pour l'avis que vous avez propose
ä Lausanne et qu'ils ont rejete, c'est-ä-düe ä peu pres l'instruction de
Zürich. Les deputes d'Argovie sont fort ebranles et y contribueront; on espere
meme y gagner M. Neuhaus - peut-etre Appenzell. Grisons voteraient sauf
ratification. Soleure et Tessin y travaillent, ä ce qu'on dit, avec chaleur, et
pour cause. On espere reunir Zürich, Berne, Glaris, Soleure, Schaffhouse,
peut-etre Appenzell, Argovie, Thurgovie, Grisons, Vaud et Geneve; en voilä
10 ä 11, et, plus tard, on trouvera encore les deux voix, ou une voix
manquante.

Je dis, on espere, car ce n'est pas encore bien sür. - Vous voyez
que si on vous a donne tout le travail, on s'apercoit trop tard que vous
n'auriez pas pu mieux faire. - On assure que Valais et Fribourg n'auraient
pas instruit aussi excentriquement si Vaud ne l'avait pas fait.46

Du Valais, nous ne savons ni peu ni beaueoup.
P.S. M. le president a dit aujourd'hui une chose curieuse: il a loue les

Romains de ce qu'en des temps difficiles, ils nommaient un dietateur qui,
plus tard, n'etait responsable de rien de ce qu'il faisait pendant sa
dictature. De mauvais plaisants auraient pu croüe que c'etait une proposition
pour nous tirer d'affaüe; le Dietateur semblait parier lui-meme... M. Calame
lui a tres joliment relance la bombe: dessen das Hirn voll ist, dessen über-
fliesst der Mund/!

Veuillez, s'il vous plait, me renvoyer la lettre de M. Dorer.

12

Berne, le 28 octobre 1841.

Tres Honore Monsieur. Tres cher ami!

Le soleil luit aujourd'hui beaueoup moins que hier; quelquefois on est
tente de desesperer et pourtant, il faut continuer ä faire le possible. Voilä oü

45 V. id. p. 21: Vaud se declara, selon ses Instructions, satisfait des öftres d'Argovie et
pret ä liquider l'affaire; cependant, si aueune majorite ne se formait sur ce point, il pouvait
prendre part aux deliberations et voter dans le sens d'une paeification de l'Argovie, sous
reserve de ratification.

48 V. id. p. 10: Fribourg et Valais voterent pour le retablissement integral de
tous les couvents.

104



nous en sommes, mais vous sentez que nous nous trouvons encore en conseil

secret, que les papiers publics n'osent pas en etre instruits.
Hier, j'ai ete chez le president, et si notre conversation n'a pas ete

ronde et amicale, eile a ete du moins fort honnete. - II souffre dans son

amour-propre et c'est pourquoi lui, qui tient maintenant toute l'affaire en

mains, ne veut pas conseiller ä Aarau ä fransiger, quelque envie que les

deputes en aient, c'est tout au plus s'il ne leur en fera pas un crime. Je ne
sais pas si c'est vrai, mais l'on m'a assure que M. de Mieville47 s'etait un

peu chaudement eleve vis-ä-vis de M. le president et il en a ressenti les

griffes. L'opinion Neuhaus ne pas Femporter (sie) parait de dure digestion,
et il dit, si je fais voter, j'aurai huit voix et demi pour mon opinion qui
ne peuvent pas se dedire, les autres en ont dix et demi, j'en ai gagne trois
depuis la derniere fois - qui sait, jusqu'en ete. Je lui ai fait sentir combien

il serait plus beau de mettre son nom sous la paeification de la Suisse, mais il
n'en parait que medioerement jaloux.

13

Berne, le 30 octobre au matin.

Je lis aujourd'hui le Verfassungsfreund^ et j'y trouve un article comme

quoi j'aurais preside une assemblee des sarniens de concert avec M.

Baumgartner, et on analyse les discours que je dois avoir tenus. Or, je vous dis

qu'aucune assemblee pareiUe n'a eu lieu, du moins que je n'en ai pas
connaissance, que je n'y ai pas ete, encore moins parle, que depuis que je suis ici,
je n'ai parle ä M. Munzinger49 et alors vous serez etonne d'une pareille im-
pudence de mensonges. II n'y a pas un mot de vrai dans tout l'article, d'un
bout k l'autre. - Le barometre politique etait un peu remonte hier mais je ne

m'y fie pas. II parait que toute cette histoüe du nonce60 est absolument

47 Louis Demieville, mort en 1877, notaire ä Yverdon, Conseiller d'Etat en 1844 et

1845, Conseiller national entre 1857 et 1876. En 1841, il remplaca de Weiss comme second

depute ä la Diete.
48 Le Verfassungsfreund, hebdomadaire bernois de tendance radicale, parut entre 1836 et

1849. V. Nouvelliste Vaudois du 2 novembre 1841, qui reproduit le dementi selon lequel
de Muralt aurait preside une assemblee composee de deputes des cantons centraux, membres

de la ligue de Sarnen creee en 1832, en vue de soutenir les interets conservateurs et
les principes du Pacte federal de 1814. L'article insiste sur le fait que de Muralt a toujours
recommande une Solution de transaction dans l'affaire des couvents. Le mot sarniens a

souvent un sens pejoratif; Druey en fit un usage frequent dans sa correspondance.
49 Joseph Munzinger, 1791-1855, magistrat soleurois des 1831, elu presque chaque annee

depute ä la Diete jusqu'en 1848; en 1855, il fut President de la Confederation.
50 Des nouvelles contradictoires circulerent au sujet de la visite du Nonce apostolique.
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fausse: il est vrai qu'on Fattend, mais Dieu sait quand; de facon qu'il n'y a
rien d'extraordinaire. L'Argovie est tres divisee dans son Conseil, il parait que
la deputation a conseille la paix. M. Neuhaus est, ä ce qu'on dit, moins
violent.

14

Zürich, le 25 novembre 1841.

Tres Honore Monsieur. Tres cher ami!

Je n'ai plus eu l'honneur de vous ecrire depuis Berne, parce que je n'avais
absolument rien ä vous communiquer, et aujourd'hui, je ne sais rien de
nouveau sur l'Argovie. Bien que nous ne puissions pas savoir de quelle maniere
cette affaire se terminera, tot ou tard, nous pouvons, je le pense, vous Monsieur

et moi, assurer en conscience que nous avons montre la voie pour en
sortir d'une maniere equitable, honorable et loyale. Ma conscience me
Fassure, et, quelque soit Fissue finale, cela ne peut rien y changer. Du reste,
je n'ai pas Fombre d'une apprehension de voir des faits premedites de la
part des petits cantons et, en Argovie meme, ä ce qu'on dit, on est plutot
triste qu'enclin ä autre chose.
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